
 

 

 

Mécénat d'entreprise et dons 
Villages du Monde pour Enfants 

 

 

Le Mécénat  
 
Le mécénat est un dispositif permettant à une entreprise de verser un don, sous forme d'aide 
financière ou matérielle, de compétences pour soutenir une association d'intérêt général comme Villages 
du Monde pour Enfants.  En contrepartie, elle peut bénéficier d'une réduction fiscale. 

Le versement d'un don n'est pas soumis à la TVA. 
Villages du Monde pour Enfants délivre au donateur un reçu fiscal. 

Taux de réduction d'impôt 
 
La réduction est de 60 % du montant du don, dans la limite de 5 pour mille du chiffre d'affaires annuel 
hors taxe (plafond appliqué à l'ensemble des versements effectués).  
La réduction d'impôt vient en soustraction du montant de l'impôt sur les sociétés ou d'impôt sur le 
revenu dû par l'entreprise donatrice lors de l'année des versements. 
En cas de dépassement du plafond, il est possible de reporter l'excédent sur les 5 exercices suivants. 
  
À savoir : Si l'entreprise a effectué son don sous forme de mécénat en nature ou de compétence, en 
contribuant avec des moyens (produits ou services), cette contribution est alors valorisée au prix de revient, 
ou à la valeur nette comptable pour les éléments inscrits à l'actif de l'entreprise. 
 

En savoir plus - Les textes juridiques :  

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10963-PGP.html?identifiant=BOI-BIC-RICI-20-30-10-10-20170510 

 

Villages du Monde pour Enfants 

 

  

Villages du Monde pour Enfants proposent aux enfants vivant dans des conditions d’extrême pauvreté d’échapper à 

une vie de pauvreté en bénéficiant d’un enseignement de qualité, d’une formation professionnelle adaptée à 

l'économie locale ainsi que de 3 repas par jour, des soins médicaux, un logement, des vêtements, des activités sportives 

et artistiques. En sortant un enfant de la pauvreté, à terme, c’est toute la famille qui est impactée. 

 

Le projet a été initié à l’origine par le Père Al : choqué par la situation des enfants des rues en Corée, il décide de les 

recueillir, les nourrir, et crée une congrégation religieuse (les sœurs de Marie) pour s’occuper des enfants. Rapidement, 

il crée aussi une école pour scolariser les enfants. Progressivement, il est appelé par d’autres pays pour créer de 

nouveaux Villages pour les enfants les plus pauvres.  

Les Villages sont situés dans 6 pays : Philippines, Mexique, Honduras, Guatemala, Brésil et Tanzanie (en cours de 

construction). Plus de 20.000 enfants sont pris en charge. Depuis l'origine, ce sont 150.000 enfants qui ont bénéficié 

des programmes.  


